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     Le rendez-vous des élus

En étendant le pouvoir de dérogations des préfets, les sénateurs 
comptent faciliter la mise en œuvre de certains projets et favoriser 
l'accès à certaines aides publiques. Les petites communes 
pourraient notamment obtenir le versement anticipé du FCTVA lors 
d'investissements importants.

NORMES ET AIDES PUBLIQUES  

Le Sénat étend le pouvoir 
de dérogation des préfets

«S implifier les normes et les adapter 
aux réalités des territoires. » C’est 
ce que souhaitent les sénateurs qui 

ont facilement adopté, en première lecture, une 
proposition de loi visant à renforcer le pouvoir 
de dérogation des préfets. Soutenue par la droite 
et le centre, elle a recueilli 241 voix pour et 
32  contre, issues des rangs des communistes 
et des écologistes, les socialistes ayant préféré 
s’abstenir. Transmis à l’Assemblée, ce texte doit 
dorénavant être examiné par les députés.  Avec 
ce texte, « on va imaginer que le préfet va devenir 
le dernier kilomètre de la simplification », s’est 
félicité le sénateur du Cher, Rémy Pointereau 
(LR), à l’origine du texte et d’un rapport sur le 
sujet avec sa collègue de Lozère, Guylène Pantel 
(RDSE). Cette dernière a ainsi confirmé que ce 
serait « un pas de plus pour aider nos collecti-
vités […] dans l’avenir ». Cette initiative a été 
soutenue dernièrement par le Premier ministre.
« Le pouvoir de dérogation et d’interprétation du 
préfet doit être rendu au préfet », avait assuré le 
maire de Pau. François Bayrou avait ainsi évoqué 
les demandes de subventions compliquées pour 
les collectivités, en particulier celles qui n’ont 
pas de services pour effectuer les démarches.
Car si les préfets sont dotés d'un pouvoir de 
dérogation aux normes réglementaires qui a été 
étendu et pérennisé depuis 2020, seuls « quelque 
900 arrêtés préfectoraux de dérogation » ont été 
pris ces cinq dernières années. Le recours à ce 
dispositif reste donc encore « faible » et « peine 
à produire ses effets », selon les sénateurs. 

Faciliter les projets  
et l’accès aux aides
La « chambre des territoires » a donc décidé de 
renforcer et créer toute une série de dérogations 
en étendant le périmètre et la portée du pouvoir 
accordé aux préfets. Le texte prévoit notamment 
de leur accorder le pouvoir de déroger à des 
normes relevant de services ou d'agences locales 
et de créer de nouveaux régimes législatifs de 
dérogation aux normes. Il est également prévu 
d’ouvrir aux préfets la possibilité de déroger 
au Code de l'environnement afin de faciliter la 
construction ou le maintien d’ouvrages construits 
dans les cours d’eau, tels que des moulins mais 
aussi de « nettoyer un fossé afin d'éviter une 
inondation », comme l'a précisé Rémy Pointereau 
en séance.

Versement anticipé du FCTVA
Les sénateurs ont également permis aux préfets 

de prévoir des « adaptations mineures » de 
normes, lorsqu'elles ont « pour effet de faciliter 
la réalisation de projets locaux ». 
Afin de soutenir l’investissement des petites 
communes, ils ont également décidé, contre l'avis 
du gouvernement, que les collectivités bénéfi-
ciaires du FCTVA pourraient demander au préfet 
l’obtention d’un versement anticipé lorsqu’elles 
réalisent « une opération d’investissement d’un 
montant particulièrement élevé ». 
Par ailleurs, la chambre haute a introduit un 
dispositif spécifique de dérogation à l’obliga-
tion de participation minimale financière des 
collectivités territoriales maîtres d’ouvrage, au 
bénéfice des petites communes rurales les plus 
défavorisées (celles de moins de 2000 habitants 
au faible potentiel financier).
Reprenant une proposition de Boris Ravignon, 
le gouvernement a profité de l’occasion pour 
faire adopter des dérogations aux obligations 
pour les collectivités de créer un « conseil ci-
toyen », un « conseil de développement dans les 
EPCI de plus de 50 000 habitants » ou encore 
« d'organiser la caisse des écoles sous forme 
d'établissement public ».

Doutes et craintes
Reste que la rédaction actuelle du texte a sus-
cité des réserves du côté du gouvernement et 
de la gauche. Avec une crainte : voir ce pouvoir 
de « dérogation » devenir dans certains cas un 
« pouvoir de substitution », notamment car il 
confère aux préfets un rôle de « délégué territo-
rial » pouvant notamment prendre des décisions 
en lieu et place de certaines agences de l'État.
« Un principe de dérogation n'est pas une déro-
gation de principe », a ainsi déploré le sénateur 
socialiste Pierre-Alain Roiron.
La sénatrice écologiste des Yvelines, Ghislaine 
Senée, a aussi fait part de ses « doutes » et de 
sa « très forte inquiétude » vis-à-vis du « droit 
environnemental », mais aussi des municipalités 
« confrontées à des préfets leur imposant des 
projets qui ne rentrent pas dans la vision qu’elles 
défendent ». « Lorsque l’on donne un pouvoir à un 
préfet qui pourra décider, seul, s’il attribuera [ou 
non une dérogation] à une municipalité, je pense 
que cela crée de l’injustice et de la défiance », 
a-t-elle dénoncé.

A.W..

(Source : Maire info) n

LOSERS
MAGNIFIQUES

LOSERS
MAGNIFIQUES

Société par actions simplifiée
au capital de 90 000 euros

Siège social : 700 Les Roches,
39270 ALIEZE

940 606 650 RCS LONS LE SAUNIER

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une décision des associés
en date du 17 juin 2025, Madame Anne
GAUDIN, demeurant 17 Le Clos de la
Chapelle, 22100 DINON, a été nommée
en qualité de Directrice Générale de la
Société.

POUR AVIS
Le Président

GERANTGERANT
Dénomination : OPTIMA BUSINESS
SCHOOL.
Forme : SARL.
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 14 Bis Avenue ARISTIDE
BRIAND, 39000 LONS-LE-SAUNIER.
848135372 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes d'une décision en date du 26
février 2024, à compter du 26 février
2024, l'associé unique a pris acte de la
modification de la gérance de la société :
- Monsieur Grégory SOMMER, demeu-
rant 1 Ter rue Principale, 57530 ARS-
LAQUENEXY en remplacement de M.
Michel ROBERT
Mention sera portée au RCS de Lons le
Saunier.

TRANSFERT DE SIEGE
SOCIAL

TRANSFERTTRANSFERT DETRANSFERT DE SIEGETRANSFERT DE SIEGE
 SOCIAL

Dénomination : SCI MARJOSIM.
Forme : SCI.
Capital social : 800 euros.
Siège social : 1 Rue des Poiriers SAVI-
GNA, 39240 Valzin en Petite Montagne.
841587082 RCS Lons le Saunier.
Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 11 septembre
2024, les associés ont décidé, à compter
du 11 septembre 2024, de transférer le
siège social à 123 Chemin de la Baou,
83110 Sanary sur Mer.
Radiation du RCS Lons le Saunier et
immatriculation au RCS de Toulon.

SARL ROBERT
THOUVEREZ ET

FILS

SARL ROBERT
THOUVEREZ ET

FILS
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 8 000 euros

Siège et siège de liquidation : 
13, Route de la Haute-Combe, 

39400 MORBIER
399849116 RCS LONS-LE-SAUNIER

L'Assemblée Générale réunie le
31.03.2025 au siège de liquidation a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Mr Emmanuel THOUVE-
REZ, demeurant : 2840, Route Blanche-
39220 LES ROUSSES, de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée. Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du Tribunal de
commerce de LONS-LE-SAUNIER, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés et la société sera radiée dudit
registre.

Pour avis
Le Liquidateur

SELARL Caroline LAMBERT – Marc
GARNIER

SELARL Caroline LAMBERT – Marc
GARNIER

Dont le siège social est à VESOUL
(70000)

98 Boulevard des Alliés
Et titulaire d’un office notarial situé
A GRAY (70100) 1 avenue du Port

1 quai Villeneuve

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Caroline
LAMBERT, Notaire associée de la SE-
LARL dénommée « Caroline LAM-
BERT – Marc GARNIER » titulaire d’un
Office Notarial à GRAY, 1, avenue du
Port et 1, quai Villeneuve, le 16 juin 2025
a été cédé un fonds de commerce de
SALLE DE SPORT – REMISE EN
FORME –GYMNASTIQUE CORPO-
RELLE exploité à POLIGNY (Jura) rue
Nicolas Appert, connu sous le nom
commercial CLUB ERIC FAVRE GYM,
par :
La Société dénommée ESPACE
FORME, Société à responsabilité limitée
au capital de 11250 €, dont le siège est
à GRAY (70100), 2 quai Villeneuve,
identifiée au SIREN sous le numéro
538282526 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de VE-
SOUL.
A La Société dénommée SAS SAIYAN,
Société par actions simplifiée au capital
de 1000 €, dont le siège est à POLIGNY
(39800), rue Nicolas Appert, identifiée au
SIREN sous le numéro 942774688 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de LONS-LE-SAUNIER.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds
vendu à compter du 16 juin 2025 et en
a la jouissance à compter du 16 juin
2025.
La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de DEUX
CENT CINQUANTE MILLE EUROS
(250 000,00 EUR), s’appliquant :
- aux éléments incorporels pour CENT
MILLE EUROS (100 000,00 EUR),
- au matériel pour CENT CINQUANTE
MILLE EUROS (150 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’étude de Maître
Marianne MENTEUR, Notaire à POLI-
GNY (Jura) 6 rue du Champ de Foire.

Pour insertion
Le notaire.

GTO
DISTRIBUTIONS

GTO
DISTRIBUTIONS

EURL en liquidation
au capital de 1 500 €

Siège social et de liquidation :
685 CHE DU GRAND CHER

39220 LES ROUSSES
RCS de LONS-LE-SAUNIER

494 302 227

LIQUIDATIONLIQUIDATION
Suivant décisions du 05/06/2025, l’asso-
cié unique, après avoir entendu le rap-
port du liquidateur M. Thierry GINDRE
demeurant 685 Chemin du Grand Cher
39220 LES ROUSSES a approuvé les
comptes de liquidation, a décidé de
l’affectation du solde de liquidation, et
après avoir donné quitus au liquidateur
et l’avoir déchargé de son mandat a
prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation ont été dé-
posés au RCS de LONS-LE-SAUNIER.

Pour avis
Le liquidateur

ETUDE DE Me Didier BAVOUX ETUDE DE Me Didier BAVOUX 
Notaire à BLETTERANS (Jura)

51 Rue des Granges

Aux termes d'un acte reçu par Me Didier
BAVOUX, Notaire à BLETTERANS
(Jura), le 18 Juin 2025, la collectivité des
associés de la S.C.I. LES SIX SOUS
dont le siège est à 39120 TASSE-
NIERES, 6 Route de Lons, immatriculée
au RCS de LONS LE SAUNIER (Jura),
SIREN 419597638, a autorisé le retrait
de deux associés et constaté la réduc-
tion du capital effectif de 1.524,00 C à
762,00 € par rachat et annulation de 50
parts.
Modification sera faite au Greffe du tri-
bunal de Commerce de LONS LE SAU-
NIER.

Pour Insertion.
Me BAVOUX.

VENTE DE PARCELLES
BOISEES
VENTEVENTE DEVENTE DE PARCELLESVENTE DE PARCELLES

 BOISEES
Commune de CENSEAU (39250) figu-
rant au cadastre :
Section : AE N° 73 Lieudit : la vi du gre.
Surface : 8a 64ca.
Section : AE N° 74 Lieudit : la vi du gre.
Surface : 8a 30ca.
Section : AE N° 79 Lieudit : la vi du gre.
Surface : 56a 25ca.
Prix : SIX MILLE EUROS (6 000,00 eu-
ros). Frais : 1 150,00 euros.
Le droit de préférence est applicable
uniquement aux propriétaires contigus
des parcelles vendues, qui pourront faire
connaître leur intention d’exercer leur
droit de préférence aux prix et conditions
résultant du présent affichage en mairie
et ce pendant un délai de 2 mois, par
lettre recommandée avec avis de récep-
tion ou par remise contre récépissé à
l’adresse suivante : OFFICE NOTARIAL
DE BELLE FRISE, 1 rue Clémenceau,
BP 30, 39301 CHAMPAGNOLE Cedex.

ROUGET MAXIMEROUGET MAXIME
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 8 000 euros

Siège social : 8, rue du Val de Mièges
39250 CENSEAU

Siège de liquidation : 
8, rue du Val de Mièges

39250 CENSEAU
884 022 856 RCS LONS LE SAUNIER

CLOTURE DE LIQUIDATIONCLOTURE DE LIQUIDATION
Le 13/06/2025, l'associé unique a
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter du 13/06/2025,
donné quitus de sa gestion et déchargé
de son mandat le liquidateur
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce
de LONS LE SAUNIER.

ALISSAIRCRAFTALISSAIRCRAFT
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 18 Rue du Val d'Orain,

39120 SELIGNEY
951 228 998

RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du
23.06.2025, l'Associé Unique, statuant
en application de l'article L. 225-248 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

SCI ARCHIM A.TSCI ARCHIM A.T
Société civile immobilière

au capital de 548,82 euros
Siège social : Rue de l’Epine
01590 LAVANCIA-EPERCY

382 328 326
RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une délibération en date
du 26 juillet 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du Rue de l'Epine,
01590 LAVANCIA-EPERCY au 4 Rue
Renan – 01100 OYONNAX à compter
de ce jour et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.
Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de commerce de LONS LE SAU-
NIER.

Pour avis
La Gérance

Dernier délai  pour une  Dernier délai  pour une  
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du droit ou un particulier

Professionnel  du droit ou particulier Publiez vos annonces en toute autonomie 
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AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE MILLET

ALAIN

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE MILLET

ALAIN
Siège social : 39130 SAUGEOT
Société civile au capital social 

variable de 141.831 €
R.C.S. Lons Le Saunier 

n°331 339 044

Par décision du 31-12-2024, l'unique
associé a décidé :
- de proroger de 50 ans la durée de la
société et de la porter à 90 ans,
- d’ajouter à l’objet social les activités
suivantes :
* l’exercice, conformément à l’article
L.320-1 du Code rural et de la pêche
maritime, d’activités accessoires de
nature commerciale présentant un lien
direct avec l’activité agricole principale ;
* l’exploitation d’installations de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie radia-
tive du soleil, lorsque les générateurs
sont fixés ou intégrés aux bâtiments dont
la société a la jouissance, ainsi que la
vente de l’énergie produite à des opéra-
teurs agréés.
- de préciser le siège social au 35 Rue
de la Chapelle – 39130 SAUGEOT
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance

dissolutiondissolution
MONTCIEL BLEU
Société par actions simplifiée en liquida-
tion
Au capital de 10 000 euros
Siège social : 23, avenue de Montciel,
39000 LONS LE SAUNIER 
Siège de liquidation : 152 chemin du
Paradis 39000 Lons le Saunier
838 127 645 RCS LONS-LE-SAUNIER 
Aux termes d'une délibération en date
du 2 juin 2025, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 2
juin 2025 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Elisabeth SOUVET, demeurant
152 chemin du Paradis 39000 Lons le
Saunier, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 152
chemin du Paradis 39000 Lons le Sau-
nier.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de LONS-LE-SAU-
NIER, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL
Notaires à Dole

Avis est donné qu’aux termes d’une
assemblée générale extraordinaire des
associés, réunie le 22/06/2025, les as-
sociés de la société dénommée “SO-
CIETE CIVILE IMMOBILIERE DE
L’AVENUE”, Société civile Immobilière
au capital de 1.524,49 €, dont le siège
social est à DOLE (39) 125, rue du Bi-
zard, immatriculée au RCS de LONS LE
SAUNIER, sous le n° 347 721 953, ont
décidé de la dissolution amiable de la
société à compter du 22 juin 2025.
Monsieur Olivier VANDEL, son gérant, a
été nommé liquidateur.
Les correspondances seront faites à
DOLE (Jura) 125 Rue du Bizard.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
dissolution et liquidation sera effectué au
greffe du tribunal de LONS LE SAU-
NIER.

POUR AVIS
Maître Victor VANDEL

Les portes ouvertes de Ferm’inov  
ont drainé entre 600 et 700 visiteurs 
sur le site de Jalogny. Un programme 
chargé les attendait avec pas moins de 
15 ateliers et autant de pistes d’adaptation 
au changement climatique, à la hausse 
des charges, mais aussi des solutions 
pour gagner en confort et en temps de 
travail. « La technique est vraiment 
le bras armé de toutes les décisions 
d’élevage », introduisait Samuel 
Bulot, président de l’Idele (Institut de 
l’Élevage) et co-président de Ferm’inov. 
Cette évidence a convaincu les  
acteurs de la ferme expérimentale de 
Jalogny de poursuivre la “R & D” en 
Saône-et-Loire, remémorait Bernard 
Lacour, co-président de Ferm’inov. 
Une association de 47 partenaires a été 
créée pour faire vivre l’outil avec la 
détermination de le faire rayonner au 
niveau interrégional et même national, 
présentait Adrien Demarbaix, le 
responsable du site.
À l’heure du changement climatique 
et de bouleversements géo-politiques 
économiques, sociétaux…, les défis 
sont nombreux pour Ferm’inov dont 
la vocation est justement d’éclairer les 
éleveurs. La durabilité s’est inscrite 
dans le cahier des charges de tous les 
travaux menés à Jalogny. Et l’enjeu pour 
demain est de savoir comment être à la 
fois productif et acceptable.

Souveraineté alimentaire 
en danger
« Évidemment qu’il faut que l’élevage 
herbager soit productif », introduisait 
Samuel Bulot. Car contrairement à une 
idée reçue, « la consommation de viande 
résiste alors que la production baisse », 
rappelait Emmanuel Bernard de la FNB. 
« On n’est plus autosuffisant en viande 
bovine en France et la décapitalisation 
gagne toute l’Europe.  Les prix 
augmentent et ils vont augmenter 
encore… ». La baisse de l’offre tire les 
prix et les revenus des éleveurs sont 
plus élevés… Mais il ne faut pas oublier 
que ce revenu reste très dépendant des 
aides publiques, poursuivait Sébastien 

Windsor, président de Chambres 
d’agriculture France. « Pour reconquérir 
cette souveraineté alimentaire, il faut 
des politiques publiques qui poussent à 
la production (plus et mieux) et non à la 
décroissance… ».

Productivité à la française

La productivité est un point fort 
des agriculteurs français, rappelait 
Emmanuel Bernard qui citait des Chinois 
récemment estomaqués par la production 
d’une exploi tat ion individuel le 
française… Pour le responsable FNB, 
la connaissance des coûts de production 
est primordiale dans l’optimisation du 
revenu. La productivité à la française, 
la charolaise l’illustre parfaitement, 
elle qui est la numéro 1 tant par son 
effectif (1,2 million de vaches) que par 
ses performances, faisait valoir Hugues 
Pichard, président de races de France. Ce 
dernier expliquait que la diversité de la 
cinquantaine de races bovines françaises 
était une chance, de même que la 
diversité au sein de chacune de ces races. 
Car la sélection génétique demeure une 
ressource fondamentale pour s’adapter 
au changement climatique.

Le changement climatique 
rebat les cartes
Ce changement climatique est une 
réalité concrète aujourd’hui avec déjà 
un mois d’hivernage en moins pour 
les animaux, des chaleurs estivales 
difficilement supportables, décrivait 
Hugues Pichard. C’est aussi des éleveurs 
contraints d’engranger un maximum de 
fourrages au printemps et d’augmenter 

les stocks de sécurité au fil des années, 
confirmait Emmanuel Bernard qui 
ajoutait que ces adaptations ont un 
impact sur les coûts de production. « On 
va s’adapter », assurait  Hugues Pichard 
qui pensait évidemment aux possibilités 
de la génétique. Et les éleveurs pourront 
compter sur toute l’innovation déployée 
par le réseau “R & D” mis en place par 
la profession, complétait Sébastien 
Windsor.

L’innovation n’a pas dit  
son dernier mot
Ensuite, c’est aux chambres d’agriculture 
de diffuser ces innovations vers le plus 
grand nombre d’éleveurs. Or « le nombre 
d’innovations utilisées est lié au nombre 
d’heures d’accompagnement réalisé par 
les chambres sur le terrain », soulignait 
Sébastien Windsor. Le président national 
évoquait aussi « l’importance de 
mesurer le niveau de compétitivité de 
nos fermes » ainsi que l’indispensable 
volet des aides à l’investissement.
« Il nous faut comprendre ce qui va nous 
arriver avec le changement climatique et 
pour cela, modéliser, à l’échelle de nos 
fermes, ce qui va se produire d’ici 2030-
2040 », exposait Sébastien Windsor qui 
citait aussi parmi les chantiers urgents : 
le système assurantiel, la prévention 
des épizooties… Enfin, il terminait 
en affirmant que les agriculteurs 
seraient « les premiers acteurs de 
la décarbonation, car il faudra des 
énergies renouvelables issues de 
l’agriculture : méthanisation, matériaux 
renouvelables, agrivoltaïsme… ». 

Marc Labille

Concilier productif et acceptable
Fin mai, la durabilité était au cœur des portes ouvertes de Ferm’inov. Rester productif tout 
en étant acceptable était le parti pris de cette journée dédiée à l’innovation au service des 
éleveurs. 

// PORTES OUVERTES FERM’INOV

La journée s’est clôturée sur une conférence en présence d’Adrien Demarbaix, responsable du site Ferm’inov, Emmanuel Bernard de la FNB, Hugues Pichard de Races de France et Sébastien Windsor, président de Chambres d’agriculture France.

Ferm’inov, l’expérimentation 
vient du territoire
Cette première porte ouverte sous la bannière Ferm’inov a été 
l’occasion de présenter le fonctionnement du collectif qui règne 
sur la ferme expérimentale de Jalogny. « Les 47 partenaires de 
Ferm’inov font vivre notre association. Nous nous retrouvons deux 
fois par an. Ils nous font remonter les attentes de l’élevage et nous 
construisons ensemble des projets de recherche qui répondent à 
ces attentes de terrain. Notre rôle est de créer de la référence. Une 
référence neutre, pas commerciale, pas militante. Notre mission, 
à travers nos expérimentations, est aussi de prendre le risque à la 
place de l’éleveur. L’enjeu fort est ensuite de déployer le fruit de nos 
travaux en ferme », présentait Adrien Demarbaix. Ce dernier faisait 
part du souhait de Ferm’inov de « repenser l’expérimentation 
en créant un maillage territorial de 15-20 exploitations pour 
expérimenter autrement », suivant des protocoles adaptés…
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EMPLOI

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

VITICULTUREVITICULTURE
n SECTEUR ARBOIS - CHEF D’ÉQUIPE VITICOLE H/F - OFR-820413
Pour un domaine familial de 33ha secteur Le Vernois, principalement en cépage Blanc Chardonnay, Savagnin, Crémant 
Crémant / domaine en HVE4, mise en place de pratiques pour un passage en bio : nous recherchons un(e) ouvrier(e) 
viticole polyvalent(e) avec compétence ou appétence pour mission tractoriste. Missions : sous la responsabilité du res-
ponsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe en place : 50% du temps travail piéton notamment taille et liage, 
travaux en vert,  50% du temps sur machines : conduite d’engins viticoles (chenillards, interlignes, enjambeurs) ; conduite 
d’engins agricoles + remorques ; conduite du chariot élévateur ; travaux du sol, les rognages, les traitements ; conduite de la 
machine à vendanger (formation interne envisageable) ; entretien, montage et réglages du matériel ; possibilité de faire un 
peu de travaux en cave si intéressé (ponctuellement). Toutes vos tâches devront être effectuées dans le respect des normes 
de sécurité et des normes environnementales. 
Profil recherché : ouvrier viticole polyvalent avec compétence ou appétence pour tractoriste, peut être formé sur place ; 
facilité d’intégration à l’équipe de 6 permanents dont un chef d’équipe ; très bonne communication ; travail en équipe, 
esprit de solidarité ; autonomie ; esprit d’initiative ; connaissances en mécanique agricole de premier niveau bienvenues : 
nettoyages des machines, graissage ; Certiphyto est un plus, mais pas rédhibitoire, possibilité de formation.
Avantages : prime annuelle (équivaut à un 13e mois mais versé en prime 50% en juin et 50% en décembre. Salle de pause 
équipée avec micro-onde. Vendredi après-midi non travaillé une semaine sur 2. 
Salaire à définir selon compétences et expérience.  Poste en CDI temps plein annualisé 37,5 heures en moyenne par 
semaine. Horaires de travail : du lundi au vendredi ; une semaine à 39 heures de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 sauf vendre-
di 16 h 30 //une semaine à 36 heures horaires identiques sauf vendredi 12 h. Débutant(e)s accepté(e)s si forte motivation, 
sinon 3 ans minimum d’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible. CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

n  SECTEUR ARBOIS - AGENT VITICOLE POUR LA GESTION DES STOCKS ET DES COMMANDES H/F 
OFR-777299

Domaine viticole en biodynamie. Missions : vous êtes le garant pour que chaque client reçoive une commande par-
faite dans ses moindres détails et personnalisée selon ses souhaits. Subsidiairement, vous participez aux autres travaux 
du Domaine. Vous êtes sous la responsabilité du Second d’Exploitation et travaillez étroitement avec la Responsable Re-
lation Client.  Responsabilités :  Gestion des stocks - Préparation des commandes  - Participation aux autres travaux 
du domaine. Vendanges : préparation et travaux de vinification. Travaux vignes et cave : mise en bouteille, taille, travaux 
piétons, etc…. Autres travaux nécessaires à l’exploitation viticole. 
Répartition du travail : gestion des commandes et stock, environ 70% du temps de travail ; travaux du domaine,  environ 
30% du temps de travail. Ces temps sont des estimations et sont amenés à varier en fonction du volume de la récolte et des 
besoins. Profil : organisé et rigoureux - sens du client et grande attention au détail - à l’aise avec l’ordinateur et les outils di-
gitaux - envie d’améliorer et d’optimiser les procédures - ouverture au changement et force de proposition pour améliorer 
toujours plus nos méthode - attrait pour la biodynamie. 
Avantages : domaine jeune et innovant - accompagnement de qualité et formation dans la prise de poste - ambiance 
dynamique- cadre chaleureux, installations récentes et confortables pour le personnel - salaire et avantages attractifs (mu-
tuelle, primes…) - expériences innovantes, formations… 
Poste à pourvoir dès que possible. CDI temps plein. Envoyer votre CV et lettre de motivation en précisant le numéro de 
l’offre.

n  SECTEUR ARBOIS - CHEF D’ÉQUIPE VITICOLE H/F - OFR-772008
Domaine viticole en biodynamie.  Missions : encadrer l’équipe de salariés permanents et saisonniers du domaine pour 
une parfaite exécution des travaux piétons en vigne tout au long de l’année. 
Responsabilités : vous êtes le responsable et le garant de la qualité des travaux piétons en vigne. 
Vous devez :  organiser et exécuter l’ensemble des travaux piétons en biodynamie dans les vignes : taille, travaux en vert, 
plantations et repiquages, entretien du palissage, application des préparas biodynamiques… Contrôler la qualité des tra-
vaux effectués selon les pratiques en vigueur et le niveau de qualité attendu au domaine. Observer et connaître chaque 
vigne afin de réaliser un travail adapté aux besoins de chaque parcelle. Remonter les informations (suivi des travaux, obser-
vations…) au second d’exploitation et proposer des améliorations. Garantir la cohésion de l’équipe et intégrer les nouveaux 
salariés. Gérer et entretenir le matériel nécessaire à l’exécution des travaux. Participer aux autres travaux en cave lorsque 
nécessaire Vous êtes sous la responsabilité et travaillerez main dans la main avec le second d’Exploitation.   
Profil : convaincu par la biodynamie, partageant ses valeurs. Deux ans d’expérience minimum dans le secteur viticole. 
Solides connaissances et pratiques de l’ensemble des travaux agricoles piétons. Capacité à manager une équipe et faire 
preuve de pédagogie. Ouverture au changement et force de proposition pour améliorer toujours plus nos méthodes.  
Avantages : domaine jeune et innovant.  Accompagnement de qualité et formation dans la prise de poste, cadre chaleu-
reux, installations récentes et confortables pour le personnel. Expériences innovantes, formations…  
Rémunération : à partir de 12€ brut de l’heure, selon profil et compétences. 
Poste à pourvoir dès que possible. CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.
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n SECTEUR ARBOIS - OUVRIER VITICOLE H/F - OFR-800701
Domaine de 30 ha réputé et familial, en culture raisonnée.  Missions :  Sous la responsabilité du gérant : vous 
participez à l’ensemble des travaux du cycle de la vigne et des traitements, de la taille aux vendanges, dans le respect 
des mesures agro-environnementales en place. Vous maîtrisez la conduite des différents engins agricoles, vous per-
mettant d’assurer à terme, en toute autonomie et en toute sécurité l’entretien courant, le démontage/remontage et le 
réglage des outils (charrue, pulvérisateur…).Vous effectuez les traitements phytosanitaires. 
Profil recherché : expérience exigée. Désireux de travailler sur le long terme en équipe. Organisé et rigoureux. Attrait 
pour la culture raisonnée. Autonomie. Aimer le travail en équipe. Capacités d’adaptation et d’observation. Être polyva-
lent, impliqué, respectueux des consignes.Permis B nécessaire. 
Avantages : réelles possibilités d’évolution professionnelle. Direction à l’écoute de ses employés. Ambiance familiale 
et conviviale. Matériel récent et entretenu. Salaire à définir selon profil. 
Poste à pourvoir dès que possible. CDI temps plein. Rémunération selon expérience. CV et lettre de motivation en 
précisant le numéro de l’offre.

Vous souhaitez contribuer à la promotion du vignoble jurassien fier de ses 4 AOC géographiques (L’Etoile, Côtes 
du Jura, Arbois et Château-Chalon) et 3 AOC produits (Crémant du Jura, Macvin du Jura et Marc du Jura). Expérimenté(e), 
vous souhaitez approfondir vos compétences viticoles ? Ne cherchez plus, rejoignez Soelis emploi partagé ! Nos vi-
ticulteurs soucieux du respect de l’environnement n’attendent que vous. Présent dans l’ensemble du département du 
Jura, l’association Soelis emploi partagé regroupe le groupement d’employeurs départemental et le service de rempla-
cement du Jura à destination principale du secteur viticole et agricole. Plusieurs salariés de notre groupement ont plaisir 
de partager leur temps avec d’autres entreprises ou collectivités (fruitières viticoles ou à comté, communes, artisans, …). 
Une structure dynamique qui travaille, en équipe, pour donner les meilleures conditions possibles à ses employés. Nous 
sommes soucieux du bien-être de nos ouvriers viticoles et cherchons des solutions individualisées pour chacun d’entre 
eux. Bienveillance, écoute, performance et exigence seront au cœur de notre collaboration.  

n NOS OFFRES SAISONNIÈRES
Scannez les QR Code pour accéder au détail de ces offres et postuler, ou rendez-vous sur soelis.net

Offre  OFR-806972

CHANTIER RELEVAGE  
DE LA VIGNE  :

Offre  OFR-838551 
AIDE CAVISTE :

CHANTIER 
VENDANGES  :
Offre  OFR-837245 

CHAUFFEUR H/F VENDANGES  :
Offre  OFR-842376  

 

BOVINS LAITBOVINS LAIT

n SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - SALARIE AGRICOLE H/F- OFR-818441
Caractéristiques de l’exploitation : GAEC composé de deux associés ; 170 ha dont 30 ha de cultures (blé, orge, maïs, colza …) ; 
un troupeau de 170 bovins dont 70 vaches laitières ; salle de traite : 2x4, tandem, décrochage automatique ; AOP comté et morbier, 
450 000 litres produits par an. Missions principales : traite ; soins aux animaux ; suivi du troupeau. Les missions pourront évoluées 
en fonction des compétences et de l’appétence de la personne recrutée. Profil : expérience d’au moins un an en traite et dans la 
réalisation des soins aux animaux souhaitée ; appétence pour les animaux ; faire preuve d’initiative.Nous vous proposons un CDI 
temps plein annualisé. Vous travaillerez du lundi au vendredi et un week-end par mois. Salaire à partir de 11,88 € brut/heure, la 
rémunération est définie en fonction des compétences et de l’expérience. Avantages de l’exploitation : WC sur l’exploitation ; salle 
de pause (cafetière, frigo, …) ; matériels récents et bien entretenus ; un exploitant sera toujours présent sur l’exploitation. 
Poste à pourvoir dès que possible. Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

n  AGENTS DE REMPLACEMENT LAITIER  H/F :
UN AGENT SECTEUR POLIGNY - CHAMPAGNOLE : OFR-842310 
UN AGENT SECTEUR SALINS LES BAINS :  OFR-842309

C’est bientôt l’été ! Se reposer, profiter de sa famille, prendre du temps pour soi, … On en a tous envie ! Et nos agriculteurs aussi. 
Nous recherchons un agent de remplacement laitier (h/f) secteur Poligny- Champagnole et un agent de remplacement 
laitier (h/f) secteur Salins-les-Bains pour remplacer les exploitants durant leurs congés d’été 2025.Issu(e) d’une formation 
agricole, vous avez des connaissances et une première expérience en traite d’au moins 1 an ? Vous souhaitez vous investir dans 
le monde agricole ? Rejoignez notre équipe dynamique qui saura vous accompagner tout au long de votre parcours au 
sein de notre structure.Futur(e) agent laitier, vous interviendrez sur des exploitations en lait à Comté pour remplacer les agri-
culteurs. Missions principales : la traite ; les soins aux animaux ; la conduite d’engins et de matériels agricoles. Nous pouvons 
adapter vos missions en fonction de vos compétences.
Nous vous proposons un contrat CDI temps plein annualisé. En fonction des besoins, vous serez amené à travailler deux week-
ends par mois. Salaire à partir de 11,88 € brut/heure, la rémunération est évolutive en fonction des compétences et de 
la motivation. 
Les avantages proposés par Soelis emploi partagé : les dimanches et jours fériés sont majorés à 50 % (contre 25 % prévu par 
la convention collective) ; attribution d’une voiture de service pour les agents du service de remplacement ou indemnisation des 
kilomètres à partir du 20e ; application du maintien de salaire en cas d’arrêt ; chèques cadeaux du CSE ; les équipements vous 
seront fournis ; congé menstruel ; tutorat et salarié référent ; formations ; deux primes par an pour les agents de remplacement 
attribuées sur les critères suivants : disponibilité, polyvalence, urgences, …. Qui peuvent aller jusqu’à 400 €/an ; accompagne-
ment de votre installation dans le Jura et de celle de votre conjoint(e) (crèche, école, recherche d’emploi pour votre conjoint(e), 
mise en relation avec votre commune,  ….) ; une plateforme web appelée mirabelle qui vient faciliter toute la gestion administra-
tive de votre emploi ;un service RH disponible sur le suivi des compétences : formation, Santé Sécurité au Travail, ... ; mutuelle et 
prévoyance d’entreprise. 
Soyons solidaires et collectivement engagés ! 
Poste à pourvoir dès que possible. Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.
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–––––––– –––––––– OFFRE APPRENTIS OFFRE APPRENTIS ––––––––––––––––
n  Réf HGU – jeune de 25 ans du Doubs, recherche sur le secteur du Jura ou du Doubs une structure associative 

d’expertise naturaliste pour pouvoir préparer un BTSA GPN sur 2 ans au CFA de Montmorot. Autonome pour 
ses déplacements.

n  Réf MMA – jeune de 16 ans du Jura recherche une exploitation en production laitière sur le secteur de Dole 
et dans une zone de 15 km aux alentours pour préparer un Bac Pro CGEA sur 2 ans. Personne passionnée, 
dynamique et ponctuelle.

n  Réf WHO – jeune de 27 ans du Jura, recherche une exploitation en production laitière dans le département du 
Jura avec un hébergement, pour préparer un CS lait sur 1 an au CFPPA de Montmorot. Personne passionnée, 
dynamique, ponctuelle.

n  Réf MVE – – jeune de 19 ans du Jura, recherche une exploitation en production laitière sur le secteur de 
Chapelle Voland et dans un rayon de 30 km pour préparer un BTS ACSE durée 2 ans au CFPPA Montmorot. 
Personne passionnée, déterminée qui apprend vite et ponctuelle. Autonome pour ses déplacements.

n  Réf KVE – jeune de 15 ans du Jura, recherche une exploitation en production laitière dans un rayon de 15 km 
autour de Cousance pour préparer un CAP Agriculture durée 2 ans au CFPPA Montmorot. Personne passionnée, 
à l’heure, ultra motivée..

n  Réf ADU – jeune de 18 ans du Jura, recherche une exploitation en production laitière avec un robot de traite 
idéalement sur le secteur De Dole et dans un rayon de 20 km alentours pour préparer un BTS ACSE durée 2 ans. 
Personne passionnée, déterminée, à l’heure. Autonome dans ses déplacements.

n  Réf GJE – jeune de 18 ans du Jura, recherche une exploitation en production laitière sur la plaine jurassienne 
et grand Dole pour préparer un BTS ACSE durée 2 ans. Personne toujours à l’heure, très motivée, passionnée..

n  Réf AGO – jeune de 20 ans du Nord, recherche une exploitation en production laitière avec transformation et 
commerce dans le département du Jura pour préparer un CS lait durée 1 an au CFPPA Montmorot. Personne 
ultra passionnée (issue d’une exploitation familiale AOP Beurre en Normandie), ultra déterminée, ultra 
ponctuelle. Autonome pour ses déplacements.

n  Réf CSC – jeune de 22 ans du Jura, recherche une exploitation en transformation fromagère sur place sur le 
secteur de Champagnole / Poligny pour préparer un BPREA durée 1 an au CFPPA Montmorot. Personne ultra 
déterminée, passionnée, mobile, travailleuse. Autonome pour ses déplacements.

n  Réf MVARE – jeune de 29 ans du Bas-Rhin, recherche un domaine viticole dans le département du Jura 
pour préparer un BTS viticulture / œnologie durée 2 ans au CFPPA Montmorot. Son but est de racheter un 
domaine viticole plus tard, personne passionnée reconvertie qui se donne les moyens. Autonome dans ses 
déplacements.

n  Réf LBL – jeune de 17 ans du Jura, recherche une exploitation en bovins lait en AOP comté dans un rayon de 
30 km autour de Relans pour préparer un BTS ACSE sur 2 ans au lycée de Montmorot. Personne motivée, à 
l’idée de suivre un apprentissage car elle souhaite apprendre sur le terrain avec des professionnels et acquérir 
des compétences solides.

n  Réf LDO – jeune de 17 ans du Jura, recherche une exploitation laitière dans un rayon de 30 km autour de 
Dole, pour préparer un BTS métier de l’élevage sur 2 ans. Après un stage de deux semaines elle a trouvé 
une vocation avec cette forme d’élevage. Travailler dans une exploitation lui permettrait d’allier passion et 
travail. Autonome dans ses déplacements.

n  Réf AGU – jeune de 17 ans de la Côté d’Or, recherche une exploitation laitière à proximité de Dole ou de Poligny 
pour préparer un BTS PA sur 1 an. Personne motivée, travailleuse, autonome et aussi dans ses déplacements.

Embauchez en toute tranquillité avec le Guichet unique 
Soelis et sa « BOURSE DE L’APPRENTISSAGE » !

Vous pouvez prendre le « Pack Geiq Jura Qualif » ? C’est 0 papier 100% sécurisé !

SECTEUR DES LACS - SALARIE AGRICOLE POLYVALENT H/F - REF : OFR-832271
Complément de main-d’œuvre. Caractéristiques de l’exploitation : Gaec composé de 2 associés ; 136 ha ; 64 vaches laitières ; 
66 autres bêtes (génisses, veaux…) ; salle de traite : 2x6 TPA, décrochage automatique ; AOP comté et morbier, 421 000 litres produits 
par an. Missions principales : traite, alimentation / soins aux animaux, conduite de tracteur, travaux dans les champs, entretien du 
matériel et des locaux. Profil : expérience fortement appréciée d’au moins un an en traite , diplôme agricole fortement souhaité. 
CDI temps plein annualisé de 35 heures par semaine (du lundi au vendredi et un wk/mois). Salaire à partir de 11,88 € brut/heure, 
la rémunération est définie en fonction des compétences et de l’expérience. Les avantages de l’exploitation sur laquelle vous travail-
lerez : Présence d’une salle de pause (cafetière, frigo, …) ; Un exploitant sera toujours présent sur l’exploitation. 
Poste à pourvoir début janvier 2026. Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30


